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6. SOUTENIR LA CONCURRENCE DANS L’ÉCONOMIE DU SAVOIR

9. Atouts technologiques

La valeur technologique et économique des inventions breve-
tées diffère selon les brevets, les entreprises et les secteurs et
dans le temps. De nombreux indicateurs tentent de retranscire
le sens que la notion de valeur d’un brevet peut prendre pour
différents acteurs (inventeurs, entreprises, avocats et déci-
deurs publics).

L’indice de généralité exploite les données de citations en aval
d’un brevet pour évaluer l’impact de ce brevet sur les inven-
tions futures dans divers domaines technologiques. Il signale
l’importance d’un brevet pour les développements ultérieurs et
de la diversité des domaines technologiques concernés.

L’étendue d’un brevet, c’est-à-dire le nombre de classes de la
Classification internationale des brevets (CIB) attribuées à un
brevet, est associée à la valeur technologique et économique
d’une invention. Elle est positivement corrélée avec la valorisa-
tion de l’entreprise et l’importance relative du brevet pour les
inventions à venir.

Les inventions capitales sont des innovations à fort impact, à
savoir des brevets fréquemment cités, et sont reliées aux stra-
tégies entrepreneuriales et au progrès technologique ultérieur.

Les écarts de valeurs entre des brevets déposés auprès de
l’United States Patent and Trademark Office (USPTO) et ceux
pris à l’Office européen des brevets (OEB) sont probablement
dûs à des différences intrinsèques aux brevets (type de brevet,
nature des inventions et volume de brevets), à des diffé-
rencesde pratiques et réglementations des bureaux de brevets,
ainsi qu’à certains biais géographiques. Le nombre et la répar-
tition des inventions capitales brevetées à l’OEB et à l’USPTO
diffèrent. Les États-Unis détiennent, 1 % des inventions capi-
tales brevetées par l’USPTO, et moins de 0.2 % de celles dépo-
sées par l’OEB.

Influence des brevets sur les innovations ultérieures, 2002-06
Indice moyen de généralité, fondé sur les demandes de brevet déposées auprès

de l’OEB et de l’USPTO

Source : Calculs de l’OCDE, d’après Worldwide Patent Statistical
Database, OEB, avril 2013. Voir notes de chapitre.

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932934793
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Définitions

L’indice de généralité se fonde sur des la quantité et la
répartition des citations reçues (citation en aval) et sur
toutes les classes de la CIB dont ces citations pro-
viennent. L’indicateur tient compte de la répartition des
classes de la CIB à 4 chiffres et à n chiffres des brevets
citants, où n est le plus haut niveau de détail possible de
la CIB. Voir Squicciarini, Dernis et Criscuolo (2013) pour
une définition formelle.

L’indice d’étendue du brevet s’inspire des travaux de Ler-
ner (1994) et correspond au nombre de classes de la CIB
attribuées à un brevet. Selon la définition de Ahuja et
Lampert (2001), les inventions capitales représentent 1%
de brevets les plus cités dans chaque domaine technolo-
gique et dans la cohorte de chaque année. Les brevets
sont attribués aux domaines technologiques en utilisant
les codes de la Classification internationale des brevets
(CIB) selon la classification établie par Schmoch (2008,
révisée en 2013). Les indices sont construits en normali-
sant les valeurs de chaque brevet par rapport à la valeur
maximale obtenue parmi les brevets de la même cohorte.

http://dx.doi.org/10.1787/888932934793
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Étendue des brevets déposés, 2009-11
Nombre moyen de classes de la CIB par brevet déposé auprès de l’OEB et de l’USPTO

Source : Calculs de l’OCDE, d’après Worldwide Patent Statistical Database, OEB, avril 2013. Voir notes de chapitre.
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932934812

Brevets les plus cités, 2002-06
Brevets parmi les 1% les plus cités, en pourcentage de l’ensemble des brevets déposés auprès de l’OEB et de l’USPTO

Source : Calculs de l’OCDE, d’après Worldwide Patent Statistical Database, OEB, avril 2013. Voir notes de chapitre.
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932934831

Mesurabilité

L’indice de généralité est élevé si un brevet est cité par d’autres brevets reposant sur un large éventail de technologies,
c’est-à-dire si l’invention brevetée présente de l’intérêt pour un certain nombre d’inventions ultérieures, et pas seulement
dans sa propre classe technologique. Si la plupart des citations sont concentrées dans quelques domaines, l’indice de géné-
ralité sera faible, proche de zéro (voir Squicciarini, Dernis et Criscuolo, 2013). Les citations sont consolidées et tiennent compte
des brevets équivalents. Les citations en aval couvrent toutes les catégories de citations, sur une période de cinq ans après
publication. Les 1 % de brevets les plus cités sont identifiés pour des cohortes définies par la date de dépôt de la demande de
brevet et son domaine technologique. Les brevets qui relèvent de plusieurs domaines sont attribués au domaine le plus repré-
senté par les sous-classes à 4 chiffres de la CIB. Les indicateurs fondés sur des données de différents bureaux de brevets sont
construits et présentés séparément. Les offices de la propriété intellectuelle se conformant à différentes législations et régle-
mentations administratives, leurs pratiques varient (par exemple dans leur propension à citer l’état de la technique ou à attri-
buer les brevets par domaines technologiques), réduisant alors la comparabilité des indicateurs présentés.

1.0

2.0

2.0

3.0

1.0

3.0

0

AUS
CAN

JP
N

SGP FIN IN
D

CHE
ES

P
FR

A
DNK

BEL
SWE

GBR
AUT

NLD NOR
DEU ITA USA IR

L
CHN ISR

KOR
TWN

WLD

BRIIC
S

3.
7

12
.7

10
5.

2

1.
7

2.
3

2.
3

5.
7

1.
5

10
.5

2.
1

1.
9

49
7.

7

4.
7

55
4.

5

75
.5

10
.1

1.
8

5.
4

1.
0

28
.2

4.
3

25
7.

3

16
.5

0.
9

12
.4

5.
2

30
.3

33
.0

1.
6

4.
8

47
.4 0.
7

3.
3

0.
9

11
.6 3.
0

21
.1 2.
7

3.
3

27
9.

4

6.
1

29
4.

3

13
0.

8

9.
6

3.
9

9.
2

1.
1

55
.5 9.
0

67
.5 8.
2

1.
1

6.
3

2.
2

11
.5 3.
3

Brevets OEB Brevets USPTO

OCDE
UE28

Nombre de brevets, en milliers

Indice

0.25

0.25

0.50

0.50

0.75

0.75

1.00

1.00

0

%

BEL KOR
CHE FIN JP

N
BRA

ES
P ITA DNK

AUT
DEU NLD USA

CAN
FR

A
TWN IR

L
SWE

GBR
IN

D
CHN ISR

VGB

BRIIC
S

WLD

34 84 10
1 35 34
2 2 10

1 
27

6

1 
29

2 42 10 11 45
5

19
0 40 28
0 13 50 4 2 14 16 5 1 2 2 1

2 64 10 14 39
1

1 3 5 
21

0

5 
33

8

1 6 1 21
0

67 44 4 
35

1

66 20 70 5 17 28 12 2 8 21 9
1.

7

Brevets OEB Brevets USPTO

Nombre de brevets
parmi les 1 % les plus cités

OCDE
UE28

http://dx.doi.org/10.1787/888932934812
http://dx.doi.org/10.1787/888932934831


SCIENCE, TECHNOLOGIE ET INDUSTRIE : TABLEAU DE BORD DE L’OCDE 2013 © OCDE 2013232

6. SOUTENIR LA CONCURRENCE DANS L’ÉCONOMIE DU SAVOIR

Notes et références

6.1. Spécialisation sectorielle

Notes générales pour tous les graphiques :
Les secteurs considérés couvrent les activités suivantes de la CITI Rév. 4 : 01-03 (Agriculture, sylviculture et pêche), 05-09 (Activités
extractives), 10-12 (Fabrication de produits alimentaires, de boissons et de produits à base de tabac), 13-15 (Fabrication de textiles,
d’articles d’habillement, de cuir et d’articles en cuir), 16-18 (Fabrication d’articles en bois et en papier et imprimerie), 19-23 (Fabri-
cation de produits chimiques, d’articles en caoutchouc et en matières plastiques, de produits combustibles et d’autres produits
minéraux non métalliques), 24-25 (Fabrication de produits métallurgiques de base et d’ouvrages en métaux, sauf machines et maté-
riel), 26-28 (Machines et matériel), 29-30 (Matériel de transport), 31-33 (Fabrication de meubles, autres activités de fabrication, répa-
ration et installation de machines et de matériel), 35 (Production et distribution d’électricité, de gaz, de vapeur et climatisation),
36-39 (Distribution d’eau, réseau d’assainissement, gestion des déchets et activités de remise en état), 41-43 (Construction),
45-47 (Commerce de gros et de détail, réparation de véhicules automobiles et de motocycles), 49-53 (Transport et entreposage),
55-56 (Activités d’hébergement et de restauration), 58-63 (Information et communication), 64-66 (Activités financières et d’assu-
rances), 69-75 (Activités professionnelles, scientifiques et techniques), 77-82 (Activités de services administratifs et d’appui).

Spécialisation sectorielle, 2000 et 2010

L’indice HK est spécifié comme suit :

où si est la production relative du secteur i, N le nombre total de secteurs de l’économie, et θ indique dans quelle mesure l’indice
est influencé par les secteurs les plus grands. Le HK (2) est calculé pour une valeur de θ (thêta) égale à 2, valeur pour laquelle il est
égal à l’inverse de l’indice de Herfindahl.

Les informations pour l’Australie, le Canada, le Japon et la Nouvelle-Zélande se rapportent à 2009.

Notes générales :
Valeur ajoutée dans les quatre principaux secteurs, 2008-10 et ;

Emploi dans les quatre principaux secteurs, 2008-10

L’indice de concentration sectorielle est analogue au ratio de concentration « K-entreprise » et est défini comme la part cumulée du
secteur K, où si est la production relative du secteur i. CR(4) est calculé pour une valeur de K égale à 4.

Le dénominateur « valeur ajoutée totale » exclut les « Activités immobilières » (division 68 de la CITI Rév. 4) et les « Services collec-
tifs, sociaux et personnels » (divisions 84-99).

Les informations pour l’Australie, le Canada, le Japon et la Nouvelle-Zélande sont fondées sur la valeur moyenne de 2008 et 2009
seulement.

Chypre

La note suivante est incluse à la demande de la Turquie:

« Les informations figurant dans ce document qui font référence à “Chypre” concernent la partie méridionale de l’île. Il n’y a
pas d’autorité unique représentant à la fois les Chypriotes turcs et grecs sur l’île. La Turquie reconnaît la République Turque
de Chypre Nord (RTCN). Jusqu’à ce qu’une solution durable et équitable soit trouvée dans le cadre des Nations Unies, la
Turquie maintiendra sa position sur la “question chypriote”. »

La note suivante est incluse à la demande de tous les États de l’Union européenne membres de l’OCDE et de la Commission
européenne:

« La République de Chypre est reconnue par tous les membres des Nations Unies sauf la Turquie. Les informations figurant
dans ce document concernent la zone sous le contrôle effectif du gouvernement de la République de Chypre ».

Israël

« Les données statistiques concernant Israël sont fournies par et sous la responsabilité des autorités israéliennes ou d’un tiers
compétents. L’utilisation de ces données par l’OCDE est sans préjudice du statut des hauteurs du Golan, de Jérusalem-Est et
des colonies de peuplement israéliennes en Cisjordanie aux termes du droit international. »

« Il est à noter que les données statistiques sur les marques et brevets israéliens sont communiquées par les offices des bre-
vets et des marques des pays concernés. »
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6.2. Spécialisation en TIC

Secteurs de l’information dans les économies de l’OCDE, 2000 et 2011

Pour l’Allemagne, la Pologne, le Portugal, la Suisse et le Royaume-Uni, les données se rapportent à 2010.

Pour le Canada, les données se rapportent à 2009.

Pour le Japon, les données se rapportent à 2008.

Les moyennes non pondérées excluent le Canada.

Les échanges mondiaux de biens du secteur des TIC et les dix principaux pays exportateurs, 2000 et 2011

Les données relatives à la Chine et au monde sont calculées nettes des réimportations de la Chine et des réexportations de
Hong Kong, Chine. Exprimées en termes bruts, les exportations mondiales de produits des TIC atteignaient 985 milliards USD
en 2000 et 1 813 milliards USD en 2011. En Chine, les exportations de l’industrie des TIC ont progressé de 44 milliards USD à
508 milliards USD entre 2000 et 2011 alors même que la part des produits des TIC exportés s’est plutôt stabilisée. Soustraire aux
flux d’exportations les valeurs des marchandises provenant de Hong Kong, Chine et celles des réimportations chinoises revient à
éliminer deux acteurs essentiels (néanmoins sources de distortion) des échanges commerciaux du secteur des TIC. En effet, 99 %
des exportations de produits des TIC de Hong Kong, Chine sont des réexportations, du fait que la Chine utilise largement les
plates-formes logistiques de l’Asie orientale (y compris Hong Kong, Chine) pour son commerce intérieur. Faute de données exhaus-
tives, les flux des autres pays présentés ne sont corrigés ni des réexportations, ni des réimportations.

Les pays de l’OCDE et les principaux exportateurs de services TIC, 2000 et 2012

Pour le Canada, la Finlande, l’Islande, Israël, le Mexique, la Norvège, la Slovénie, la Turquie et les États-Unis, les données se rap-
portent à 2011 au lieu de 2012.

Pour le Luxembourg et le Koweït, les données se rapportent à 2002 au lieu de 2000.

Pour le Danemark, les données se rapportent à 2004 au lieu de 2000.

Pour le Mexique et le Koweït, les exportations de services informatiques et d’information ne sont pas prises en compte.

6.3. Structure des exportations

Les 20 principaux exportateurs de produits primaires et manufacturés, par catégorie d’utilisation finale, 1995 et 2011

Les produits primaires sont définis comme étant ceux issus des activités ci-après de la CITI Rév. 4 : agriculture, chasse, sylviculture (01-03)
et activités extractives (05-09) ; les produits manufacturés sont issus du secteur des activités de fabrication (10-33). Sont exclues de la
présente analyse les exportations d’électricité, de gaz et d’eau (35), de ferraille et de déchets, ou encore celles de produits non attribuables
à un secteur pour des raisons de confidentialité ou d’une autre nature. En moyenne, dans les pays de l’OCDE et les BRIICS, les exporta-
tions de produits primaires et manufacturés (01-33) représentaient environ 96 % de la totalité des échanges de biens enregistrés en 2011.

Les biens de consommation finale totale incluent les catégories ci-après : les biens de consommation, les biens d’équipement et
certains produits à utilisation finale mixte comme les ordinateurs individuels, les téléphones portables (smart phones inclus), les
voitures particulières, les marchandises précieuses (comme les diamants) et les médicaments conditionnés. Sont également prises
en compte les exportations pouvant être rattachées à certaines branches d’activités mais à aucune catégorie d’utilisation finale. On
notera que les médicaments conditionnés constituent une catégorie d’utilisation finale mixte, dans la mesure où il peut s’agir de
biens de consommation finale destinés aux ménages ou de biens intermédiaires pour les centres médicaux.

Les exportations tiennent compte des réexportations (c’est-à-dire des biens importés, puis par la suite exportés sans autre transfor-
mation). De nombreux pays réexportent mais rares sont ceux qui notifient ces flux par produit. La part des réexportations pouvant
varier selon les pays, les produits et les années, il faut interpréter ce graphique avec prudence. A titre d’exemple, en 2011, environ 96 %
des exportations de Hong Kong, Chine étaient des réexportations vers, et en provenance de, la Chine continentale, contre 83 %
en 2005. Si l’on faisait abstraction des réexportations, Hong Kong (Chine) ne ferait pas partie des 20 principaux exportateurs. L’Alle-
magne, la Belgique, les Pays-Bas et Singapour figurent également parmi les plus gros réexportateurs au monde car ils font partie des
plus importants pôles régionaux en matière de transport maritime des marchandises. La prise en compte des réexportations indique
que les principaux acteurs de la mondialisation des échanges ne sont pas forcément les plus grands producteurs de marchandises.

Les quatre principaux secteurs exportateurs par pays, 2011

Dans ce graphique, les couleurs déterminent les principaux secteurs exportateurs. Pour en faciliter la lecture, la palette des cou-
leurs est réduite de sorte que pour chaque pays, seul est représenté par une couleur distincte le secteur ayant la plus grande part
des exportations. Les nuances de gris correspondent, quant à elles, aux parts (par ordre décroissant) des trois autres principaux
secteurs exportateurs du pays concerné.

Les quatre principaux secteurs retenus sont choisis parmi les activités suivantes de la CITI Rév. 4 : 01-03 (Agriculture, sylviculture
et pêche) ; 05-09 (Activités extractives) ; 10-12 (Produits alimentaires, boissons et produits à base de tabac) ; 13-15 (Textiles, articles
d’habillement, cuir et articles en cuir) ; 16-18 (Bois, articles en papier et imprimerie) ; 19 (Cokéfaction et fabrication de produits
pétroliers raffinés) ; 20 (Produits chimiques) ; 21 (Produits pharmaceutiques) ; 22-23 (Articles en caoutchouc, en matières plastiques
et autres produits minéraux non métalliques) ; 24 (Métallurgie de base) ; 25 (Articles métalliques, sauf machines et matériel) ; 26
(Ordinateurs, articles électroniques et optiques) ; 27 (Appareils électriques) ; 28 (Machines et matériel) ; 29 (Véhicules automobiles,
remorques et semi-remorques) ; 30 (Matériel de transport) ; 31-33 (Meubles, autres activités de fabrication).
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Les trois principales catégories de services exportés par pays, 2011

Les données sont estimées par l’OCDE à partir des statistiques de la Balance des Paiements du FMI; les parts des pays figurant dans
la rubrique « more data » proviennent, quant à elles, directement de la base de données UNCTADStats de la CNUCED.

Les pays sont répartis en deux groupes, selon que la part des services dans leurs exportations de biens et de services est supérieure
ou inférieure à la moyenne mondiale (environ 19.1 %). Au sein de chaque groupe, ils sont classés en fonction de la somme des parts,
en pourcentage, de leurs trois principales catégories de services exportés.

6.4. Spécialisation en R-D

R-D des entreprises ajustée en fonction de la structure sectorielle, 2011

L’intensité de R-D ajustée en fonction de la structure sectorielle correspond, pour un pays, à la moyenne pondérée des intensités de
R-D des secteurs, la structure industrielle – part des secteurs dans la valeur ajoutée (VA) – utilisée étant celle de l’OCDE (données
de 2011). L’indicateur non ajusté est par définition calculé en prenant comme poids les parts nationales des secteurs en termes de
VA.

Pour le Danemark, la France, l’Allemagne, l’Italie, la Pologne, le Portugal, la Slovénie, l’Espagne et le Royaume-Uni, les données se
rapportent à 2010.

Pour l’Australie, l’Autriche, la Belgique, la Suède et les États-Unis, les données se rapportent à 2009.

Les séries relatives à la R-D sont présentées en pourcentage de la valeur ajoutée (VA) dans le secteur marchand estimée comme
étant la VA dans l’ensemble des activités hors : Activités immobilières (CITI Rév. 4 68) ; Administration publique et défense ; Sécu-
rité sociale obligatoire et éducation (CITI Rév. 4 84-85) ; Santé humaine et action sociale (CITI Rév. 4 86-88) ; et Activités des ménages
en tant qu’employeurs (CITI Rév. 4 97-98). La R-D réalisée dans ces secteurs dans les pays de l’OCDE est négligeable.

La valeur ajoutée est mesurée aux prix de base sauf pour le Japon et les États-Unis (prix du marché).

Sur la base d’estimations de la R-D des entreprises par secteur notifiées par activité principale.

R-D des entreprises dans le secteur manufacturier, par intensité technologique, 2011

Les secteurs de haute et moyenne-haute technologie incluent : Industrie chimique et pharmaceutique (CITI Rév. 4 20 et 21) ; Ordi-
nateurs, articles électroniques, optiques et électriques (CITI Rév. 4 26 et 27) ; Machines et équipements n.c.a. (CITI Rév. 4 28) ; et
Matériel de transport (CITI Rév. 4 29 et 30). Les secteurs de basse et moyenne-basse technologie sont toutes les autres branches
manufacturières.

Sur la base de données de R-D par secteur ventilées par principale activité, à l’exception de la Fédération de Russie (par produit).

Pour l’Australie, le Danemark, la France, Israël, l’Italie, le Portugal, l’Espagne, le Royaume-Uni et les États-Unis, les données se rap-
portent à 2010.

Pour l’Autriche, la Belgique, l’Islande, la Fédération de Russie et la Suède, les données se rapportent à 2009.

Pour le Chili et la Suisse, les données se rapportent à 2008.

Pour l’Estonie, la part élevée des activités de basse et moyenne-basse technologie en 2011 s’explique par d’importants investisse-
ments en nouvelles technologies dans le secteur pétrolier (CITI Rév. 4 19).

Part de la R-D des entreprises réalisée dans le secteur des services, 2001 et 2011

Sur la base de données de R-D par secteur ventilées par principale activité, à l’exception de la Fédération de Russie (par produit).

Pour l’Australie, le Danemark, la France, Israël, l’Italie, le Portugal, l’Espagne, le Royaume-Uni et les États-Unis, les données se rap-
portent à 2010 au lieu de 2011.

Pour l’Autriche, la Belgique, l’Islande, la Fédération de Russie, l’Afrique du Sud et la Suède, les données se rapportent à 2009 au lieu
de 2011.

Pour la Chine, les données se rapportent à 2000 au lieu de 2001.

Pour la Danemark, la Norvège et la Pologne, les données de 2001 ne sont pas présentées en raison d’importantes ruptures de série.

Pour les États-Unis, les données se rapportent à 2004 et 2010 au lieu de 2001 et 2011.

Pour la Slovénie, les données se rapportent à 2003 au lieu de 2001.

Pour la Suisse, les données se rapportent à 2000 et 2008 au lieu de 2001 et 2011.

6.5. Avantage technologique

Variation de l’avantage technologique révélé en biotechnologies et en nanotechnologies, 1998-2000 et 2008-10

Les brevets liés aux biotechnologies et aux nanotechnologies sont regroupés suivant une sélection de groupes de la Classification
internationale des brevets (CIB) ou de la Classification européenne (ECLA).
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Seules les 20 premières économies dans les biotechnologies ou en nanotechnologies, parmi celles comptant plus de 500 brevets
en 2008-10, sont prises en compte.

Variation de l’avantage technologique révélé dans les TIC, 1998-2000 et 2008-10

Les brevets dans les TIC sont regroupés suivant une sélection de groupes de la Classification internationale des brevets (CIB).

Seules les économies comptant plus de 500 brevets en 2008-10 sont prises en compte.

Dispersion de l’avantage technologique révélé des pays, par domaine, 2008-10

Les brevets sont attribués aux domaines technologiques en utilisant les codes de la Classification internationale des brevets (CIB)
selon la classification établie par Schmoch (2008, révisée en 2013).

Seules les économies comptant plus de 1 000 brevets en 2008-10 sont prises en compte.

6.6. Compétitivité commerciale

Les dix premières économies exportatrices en termes bruts et en valeur ajoutée, 2009

Les principaux groupes d’activités sont définis selon les 18 catégories de la CITI Rév. 3 dans la base de données ÉVA : Produits pri-
maires (divisions 01-05, 10-14, c’est-à-dire agriculture et activités extractives) ; Machines et matériel et matériels de transport (29,
30-33, 34-35 : correspondant approximativement aux activités de fabrication de haute et moyenne-haute technologie) ; Autres acti-
vités de fabrication (15-16, 17-19, 20-22, 23-26, 27-28, 36-37 : correspondant approximativement aux activités de basse et
moyenne-basse technologie) ; Commerce, transport et communications (50-55, 60-64) ; Services financiers et aux entreprises
(65-67.70-74) ; et Autres activités (40-41, 45 et 75-99, c’est-à-dire services d’utilité publique, construction et services publics).

Avantage comparatif révélé dans les exportations d’ordinateurs et d’articles électroniques et optiques, 2009

La catégorie des ordinateurs et des articles électroniques et optiques correspond aux divisions 30-33 de la CITI Rév. 3.

Avantage comparatif révélé dans les exportations de machines et matériel, 2009

La catégorie des machines et matériel correspond à la division 29 de la CITI Rév. 3.

6.7. Diffusion du commerce électronique

Notes générales pour tous les graphiques :

Sauf indication contraire, la couverture sectorielle comprend toutes les activités du secteur manufacturier et du secteur des ser-
vices marchands non financiers. Seules les entreprises employant 10 personnes ou plus sont prises en compte. Les classes de taille
sont les suivantes : petites entreprises (10-49 salariés), moyennes entreprises (50-249), grandes entreprises (250 et plus).

Notes supplémentaires:

Entreprises vendant en ligne, par taille, 2009 et 2012 et ;

Chiffre d’affaire provenant du commerce électronique, par taille d’entreprise, 2012

Pour l’Australie, les données se rapportent à l’année budgétaire se terminant le 30 juin 2011 (2010/11) au lieu de 2012. Le total com-
prend l’agriculture, la sylviculture et la pêche.

Pour le Mexique, les données se rapportent à 2008 au lieu de 2012 et aux entreprises employant 20 personnes ou plus.

Entreprises vendant en ligne, par taille, 2009 et 2012

Pour le Canada, les données se rapportent à 2007 au lieu de 2009. Les entreprises moyennes emploient 50-299 personnes, les
grandes en emploient 300 ou plus.

Pour la Corée, le Japon et la Suisse, les données se rapportent à 2011 au lieu de 2012.

Pour le Japon, les données se rapportent aux entreprises comptant 100 salariés ou plus. Les entreprises moyennes emploient
100-299 personnes et les grandes en emploient 300 ou plus.

Pour le Mexique, les données se rapportent à 2008 au lieu de 2009 et aux entreprises comptant 20 salariés ou plus.

Pour la Suisse, les données se rapportent à 2008 au lieu de 2009. En 2008, les données se rapportent aux entreprises employant cinq
personnes ou plus.

Pour la Turquie, les données se rapportent à 2010 au lieu de 2012.
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Chiffre d’affaire provenant du commerce électronique, par taille d’entreprise, 2012

Pour le Danemark et l’Allemagne, les données se rapportent à 2010.

Pour la Finlande, le Luxembourg, le Mexique, la Pologne, la Slovénie et les États-Unis, il n’y a pas de données disponibles par taille
d’entreprise.

Pour les États-Unis, les données proviennent du Bureau du Census. Elles incluent les secteurs suivants : Fabrication, Grossistes-
marchands, Commerce de détail et Services divers. Services divers incluent SCIAN 22 (Services Publics), SCIAN 48-49 (Transport et
entreposage), SCIAN 51 (Information), SCIAN 52 (Finance et assurance), SCIAN 53 (Services immobiliers et services de location et de
location à bail), SCIAN 54 (Services professionnels, scientifiques et techniques), SCIAN 56 (Services administratifs, services de sou-
tien, services de gestion des déchets et services d’assainissement), SCIAN 61 (Services d’enseignement), SCIAN 62 (Soins de santé
et assistance sociale), SCIAN 71 (Arts, spectacles et loisirs), SCIAN 72 (Services d’hébergement et de restauration), et SCIAN 81
(Autres services -sauf les administrations publiques-).

Pour le Mexique, les données se rapportent à 2008 au lieu de 2012 et aux entreprises employant 20 personnes ou plus.

Entreprises utilisant le logiciel ERP pour l’échange d’informations interne, par taille, 2012

Pour le Canada, les entreprises moyennes comptent 50-299 salariés et les grandes entreprises en comptent 300 ou plus.

Pour la Suisse, les données se rapportent à 2011.

6.8. Jeunes entreprises innovantes

Notes générales pour tous les graphiques :

Les noms des entreprises ont été reliés à la base de données ORBIS© en utilisant plusieurs algorithmes d’appariement de chaînes
de caractères qui optimisent la précision de l’appariement. Le portefeuille de brevets des entreprises se réfère aux familles de bre-
vets déposés auprès de l’Office européen des brevets (OEB), de l’United States Patent and Trademark Office (USPTO) ou selon le
Traité de coopération en matière de brevets (PCT) entre 2009 et 2011. Seuls sont inclus les pays pour lesquels les taux d’appariement
dépassent 80 % des dépôts de marques et de brevets sur 2000-11.

Notes supplémentaires:

Dépôts de brevets, par secteur, 2009-11 et ;

Brevets déposés par de jeunes entreprises, par secteur, 2009-11

Les secteurs manufacturiers de haute et moyenne-haute technologie couvrent les secteurs 20, 21, 26, 27, 28 et 29-30 ; les secteurs
manufacturiers de basse et moyenne-basse technologie couvrent les secteurs 10-12, 13-15, 16-18, 19, 22-23, 24-25 et 31-33 ; les ser-
vices aux entreprises, hors immobilier, correspondent aux secteurs 45-47, 49-53, 55-56, 58-63, 64-66, 69-82 ; les autres secteurs
sont 01-03, 05-09, 35, 36-39, 41-43, 68, 84-88, 90-99.

Les trois principaux secteurs déposant des brevets dans certains domaines technologiques, 2009-11

Les brevets liés aux biotechnologies, aux nanotechnologies, aux technologies liées à la santé et aux TIC sont regroupés suivant une
sélection de groupes de la Classification internationale des brevets (CIB).

Les brevets liés aux technologies environnementales sont classés suivant une combinaison de groupes de la CIB et de codes Y02 de
la Classification européenne (ECLA).

Brevets déposés par de jeunes entreprises, par secteur, 2009-11

Pour le Japon, le nombre moyen de jeunes entreprises déposant des brevets est surestimé car il tient compte des filiales de grands
conglomérats enregistrées avec une date de création récente dans la base de données ORBIS©.

6.9. Atouts technologiques

Notes générales pour tous les graphiques :

Les données renvoient au nombre de demandes de brevet déposées auprès de l’Office européen des brevets (OEB) et de
l’United States Patent and Trademark Office (USPTO), selon la date de dépôt et le lieu de résidence des déposants. Seules sont prises
en compte les économies ayant déposé plus de 500 brevets auprès de l’OEB et de l’USPTO en 2009-11, ou, dans le cas de l’indice de
généralité des brevets, seules les économies ayant déposé plus de 100 brevets auprès de l’OEB et plus de 500 brevets auprès de
l’USPTO et dont les brevets ont reçu des citations en aval dans un délai maximum de cinq ans après publication.
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Notes supplémentaires:

Influence des brevets sur les innovations ultérieures, 2002-06

L’indice de généralité des brevets est une version modifiée de l’indice de concentration de marché, l’indice Hirschman-Herfindahl,
fondée sur le nombre et la distribution des citations de brevets reçues en aval et des classes technologiques (Classification interna-
tionale des brevets, CIB) des brevets citant.

Étendue des brevets déposés, 2009-11

L’étendue d’un brevet est fondée sur le nombre distinct de classes à quatre chiffres de la Classification internationale des brevets
(CIB) attribués à la demande de brevet par l’office de brevet.
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7. PARTICIPER À L’ÉCONOMIE MONDIALE

1. Emploi

2. Liens entre services et secteur manufacturier

3. Taille des entreprises

4. Dynamique des entreprises

5. Filiales étrangères

6. Échanges et chaînes de valeur mondiales

7. Demande mondiale

8. Échanges et emploi

9. Échanges et consommation des ménages

Notes et références

La fragmentation internationale de la production découle de la mutation des cadres
économique et réglementaire, des nouvelles technologies, de l’évolution des cultures et
stratégies d’entreprise ainsi que de la libéralisation systématique des échanges et de
l’investissement de ces 20 dernières années. Le degré d’intégration et de spécialisation des
économies à l’échelle mondiale dépend d’un certain nombre de facteurs structurels : les
tendances de l’emploi dans les grands secteurs, la taille et les caractéristiques des entreprises,
comme la détention de participations à l’étranger, les liens existant entre le secteur
manufacturier et les services, le dynamisme des jeunes entreprises, et les composantes de la
demande finale. Tous ces éléments contribuent à expliquer la place des pays dans les chaînes
de valeur mondiales. Les nouveaux indicateurs établis à partir de la base de données
OCDE-OMC sur les échanges en valeur ajoutée (ÉVA) permettent de mieux appréhender la
participation des économies dans les échanges et dans les chaînes de valeur mondiales, ainsi
que les conséquences qui en découlent sur les marchés de l’emploi et pour les consommateurs.
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